
Programme de la journée du 19

septembre 2025 

8h45 - Accueil des participants

9h45 - Allocutions d’ouverture

10h00 - Propos introductifs

Didier GUÉVEL, Professeur émérite de droit privé et

sciences criminelles de l’Université Sorbonne Paris Nord

PREMIÈRE SESSION : L’ESPOIR, CONCEPT
JURIDIQUE ?

sous la présidence de Luc KLEIN
Professeur de droit public à l’Université de Reims

Champagne-Ardenne 

10h35 - Prolégomènes d’une conceptualisation de

l’espoir dans le droit

Franco JUSMÉ, Doctorant contractuel en droit public à

l’Université de Reims Champagne-Ardenne

10h50 - Le droit comme (un) espoir : une éthique de la

capabilité

Ronan BRETEL, Docteur en droit et chercheur post-

doctoral à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

    11h05 : Débats

DEUXIÈME SESSION : L’ESPOIR, FORCE MOTRICE
DU DROIT ?

sous la présidence de Seydou TRAORE
Professeur de droit public à l’Université de Reims

Champagne-Ardenne 

11h20 - L’espoir en droit naturel : Fondement

ontologique ou simple mécanisme opératoire ?

Noël MPOTO OKANDJO, Doctorant en droit public à Aix-

Marseille Université



11h35 - Reconnaissance et lutte pour les droits : une

philosophie de l’espoir pour la démocratie ?

Julien MARGUIN, Maître de conférences en droit public à

l’Université de Reims Champagne-Ardenne

11h50 - Le droit pénal de l’Union européenne fondé sur

l’espoir ?

Sébastien BABA, Doctorant en droit privé et sciences

criminelles au sein de l'Université Jean Monnet Saint-

Etienne

12h05 - Espoirs et droit à l’épreuve de l’intelligence

artificielle

Rabaa HAMDI, Doctorante en droit international et

européen à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

    12h20 - Débats

    12h35 - Pause-déjeuner

TROISIÈME SESSION : L’ESPOIR, PRISME
D’ANALYSE DES DROITS ?

sous la présidence de Patrick KASPARIAN
Maître de conférences en droit privé et sciences

criminelles à l’Université de Reims Champagne-Ardenne

14h00 - L’espoir déçu : quelle possibilité de réparation ? 

Cyrille Semako LIGAN, Docteur en droit privé de

l’Université de Limoges

14h15 - La mobilité durable : l’espoir d’un « droit à »

vertueux

Nicolas ANTOINE, Doctorant COFRA en droit public à

l’Université de Reims Champagne-Ardenne

14h30 - L’espoir, une clef de lecture de l’action en

justice ?

Alexandre VICTOROFF, Maître de conférences en droit

privé à Nantes Université 

    14h45 : Débats 

    15h00 : Pause café



QUATRIÈME SESSION : L’ESPOIR, DROIT
SUBJECTIF ? 

sous la présidence de Denis JOUVE
Professeur de droit public à l’Université de Reims

Champagne-Ardenne 

15h20 - La protection des attentes légitimes des
investisseurs étrangers en droit international de
l’investissement
Zuzana VYSUDILOVA, Doctorante en droit international
à l’Université Paris 2 Panthéon-Assas

15h35 - La peine de perpétuité incompressible à
l’épreuve du droit à l’espoir
Julien LACOUR, Doctorant contractuel en droit privé et
sciences criminelles à l’Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne

15h50 - Droit à l’espoir en matière de santé : vers un
droit d'accès précoce aux médicaments innovants?
Isabelle MOINE-DUPUIS, Maître de conférences HDR en
droit privé et sciences criminelles à l’Université
Bourgogne Europe
Erika LIETZAN, Professeure de droit à l’Université du
Missouri, États-Unis

    16h05 - Débats

16h25 - Propos conclusifs
Caroline CHAUX, Professeure de droit public à
l’Université de Reims Champagne-Ardenne

17h05 - Clôture du Colloque et mots de remerciements 

Sarah DANDONNEAU, Présidente de l’Association et
ATER en droit public à l’Université de Reims
Champagne-Ardenne

    17h15 : Cocktail




